
EuP (2005/32/CE)

DIRECTIVE EUROPÉENNE
Directive établissant un cadre pour la fi xation d’exigences en matière 
d’écoconception applicables aux produits consommateurs d’énergie (EuP)
Directive establishing a framework for the setting of ecodesign requirements for energy-using products (EuP)

RÉSUMÉ
Les fabricants et les importateurs sont tenus d’évaluer les performances environnementales de leurs
produits tout au long de leur cycle de vie. Les fabricants ont l’obligation d’informer les consommateurs sur :
l’utilisation durable du produit, le profi l écologique du produit, les avantages de son écoconception,
les instructions pour le démantèlement.

DATE
En vigueur depuis le 6 juillet 2005.

TERRITOIRES VISÉS
Les 27 états membres de l’Union européenne.

DOMAINES D’APPLICATION
La directive EuP s’applique aux équipements électriques et électroniques consommateurs d’énergie 
couverts par des mesures d’exécution. Ces produits doivent porter le marquage CE et les renseignements 
associés, afi n de pouvoir être mis sur le marché de l’Union européenne et y circuler librement.

EXEMPTIONS
1.  Moyens de transport de personnes ou de marchandises.
2.  Produits à présenter lors de foires, d’expositions et de démonstrations, à condition que soit indiqué 

de manière visible qu’ils ne peuvent pas être mis sur le marché et/ou en service avant leur mise en 
conformité.

ÉTAPES (ces étapes doivent être complétées avant la première vente de votre produit)

1.  Acquérir et lire la directive et les documents référencés ;
2.  Élaborer un dossier technique pour évaluer la conformité du produit. Ce dossier contient notamment :

•  la description générale du produit et de son usage prévu ;
•  les études d’évaluation de l’impact environnemental du produit ;
•  le profi l écologique du produit, s’il est exigé au titre de la mesure d’exécution ;
•  les composants du produit ciblés par l’évaluation environnementale ;
•  la liste des normes harmonisées applicables au produit ;
•  une copie des informations relatives aux aspects de la conception environnementale fi gurant

sur le produit pouvant infl uencer la manipulation, l’utilisation, le recyclage, etc.
•  les résultats des mesures effectuées aux fi ns des exigences d’écoconception.

Les frais d’honoraires de spécialistes externes et d’essais en laboratoire pourraient être admissibles à une aide fi nancière du
ministère du Développement économique, de l’Innovation et de l’Exportation.



Une réalisation de:
• Ministère du Développement économique, de l’Innovation et de l’Exportation
• Centre de recherche industrielle du Québec

SANCTIONS ENCOURUES
Chaque état-membre doit prévoir les sanctions applicables en cas de violation du règlement. Ces sanctions 
sont administratives ou pénales selon la gravité de l’infraction.

RÉVISION DE LA DIRECTIVE / TENDANCES
Cette directive prévoit une révision le 6 juillet 2010.

AUTRES DOCUMENTS
Cette directive est en lien direct avec :
1.  RoHS, la directive de Limitation de l’utilisation de certaines substances dangereuses dans les équipements 

électriques et électroniques, 2002/95/CE ;
2.  DEEE, la Directive relative aux Déchets d’équipements électriques et électroniques, 2005/96/CE ;
3.  Directives européennes sur le Marquage CE ;
4.  Norme sur l’identifi cation des produits en matière plastique (ISO 1043, parties 1 à 4) ;
5.  La directive 92/75/CEE, concernant l’indication de la consommation des appareils domestiques en énergie 

et d’autres ressources par voie d’étiquetage et d’informations uniformes relatives aux produits ;
6.  Le règlement (CE) n° 1980/2000, établissant un système communautaire révisé d’attribution du label 

écologique ;
7.  Le règlement (CE) n° 2422/2001, concernant un programme d’étiquetage relatif à l’effi cacité

énergétique des équipements de bureau.

LIENS UTILES
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2005:191:0029:0058:FR:PDF
http://ec.europa.eu/enterprise/eco_design/index_en.htm
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=COM:2008:0660:FIN:FR:PDF

MODIFICATIONS
Huit amendements ont été publiés pour introduire les nouvelles exemptions applicables au plomb,
au mercure, au cadmium et au chrome hexavalent :
1.  Décision 2005/618/CE 5.  Décision 2006/690/CE
2.  Décision 2005/717/CE 6.  Décision 2006/691/CE
3.  Décision 2005/747/CE 7.  Décision 2006/692/CE
4.  Décision 2006/310/CE 8.  Décision 2008/385/CE

POUR OBTENIR DES CONSEILS ET DE L’AIDE DANS VOS DÉMARCHES CONCER-
NANT LA DIRECTIVE EUROPÉENNE EUP, VEUILLEZ COMMUNIQUER AVEC :

Ministère du Développement économique,
de l’Innovation et de l’Exportation
Direction Europe

Téléphone : 514 499-2199, poste 2185
www.mdeie.gouv.qc.ca

Centre de recherche industrielle du Québec 

Miguel F. García C, B. Sc. A., M. Sc. A.,
Agent de recherche et de développement
Direction de l’écoeffi cacité industrielle et
de l’environnement

Téléphone : 1 800 667-2386, poste 2550
miguel.garcia@criq.qc.ca
www.criq.qc.ca




